
Quelles sont les conséquences sociales d'un détachement de
longue durée ?

Réponse courte

Le détachement de longue durée implique que le salarié reste affilié à la sécurité sociale luxembourgeoise, sous

réserve de l'obtention du formulaire A1 délivré par le CCSS. Cette affiliation permet de conserver les droits en

matière de maladie, maternité, accidents du travail, pensions et prestations familiales. Au-delà de 24 mois, une

prolongation est possible uniquement sur autorisation expresse du CCSS au titre de l'article 16 du règlement

883/2004.

Sans cette autorisation, le salarié bascule automatiquement sous la législation sociale du pays d'accueil, avec un

risque de rupture de droits sociaux et de double cotisation. L'employeur doit anticiper les démarches administratives

et informer le salarié sur ses droits et obligations. Le détachement de longue durée peut avoir des incidences

fiscales à analyser selon les conventions applicables.

Définition

Le détachement de longue durée correspond à la situation dans laquelle un salarié, employé par une entreprise

établie au Luxembourg, est envoyé temporairement pour exercer son activité dans un autre État membre, tout en

restant lié contractuellement à son employeur luxembourgeois. Un détachement est qualifié de longue durée

lorsqu'il excède 12 mois consécutifs.

Questions fréquentes

Le détachement de longue durée a-t-il des incidences fiscales ?

Oui. Selon les conventions fiscales bilatérales applicables, le salarié peut devenir imposable dans le pays d'accueil ou rester imposable
au Luxembourg. Une analyse préalable de la convention applicable est indispensable pour anticiper les obligations fiscales du salarié.

Quand un détachement est-il qualifié de longue durée ?

Un détachement est qualifié de longue durée lorsqu'il excède 12 mois consécutifs. Cette qualification entraîne des obligations renforcées
en termes d'information du salarié et d'application des règles d'ordre public social du pays d'accueil.

Que se passe-t-il après 24 mois sans autorisation ?

Sans autorisation expresse du CCSS, le salarié bascule automatiquement sous la législation sociale du pays d'accueil. Cela entraîne un
risque de rupture des droits sociaux luxembourgeois et de double cotisation, à anticiper administrativement par l'employeur.

Quel article du règlement 883/2004 encadre la prolongation ?

L'article 16 du règlement (CE) 883/2004 permet aux États membres de conclure des accords dérogeant à la règle des 24 mois dans
l'intérêt du salarié. Cette dérogation requiert l'accord mutuel des autorités compétentes des deux États concernés.

Quelles sont les conséquences sociales d'un détachement de longue durée ?

Le salarié reste affilié à la sécurité sociale luxembourgeoise sous réserve de l'obtention du formulaire A1. Au-delà de 24 mois, une
prolongation est possible uniquement sur autorisation du CCSS au titre de l'article 16 du règlement 883/2004.
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Quels droits sociaux conserve le salarié détaché de longue durée ?

Le salarié conserve ses droits en matière de maladie, maternité, accidents du travail, pension et prestations familiales, à condition d'avoir
obtenu le formulaire A1. La couverture est identique à celle d'un salarié restant au Luxembourg pendant la durée du détachement.

Conditions d’exercice

Le détachement de longue durée est soumis à des conditions renforcées par rapport au détachement classique.

Condition Détail

Intégration à l'entreprise Le salarié doit rester intégré à la structure luxembourgeoise

Contrat de travail Le contrat luxembourgeois doit subsister

Subordination Le lien de subordination doit demeurer effectif

Caractère temporaire Le détachement doit rester temporaire et défini dans le temps

Déclaration CCSS Obligatoire avant le départ pour le maintien de l'affiliation

Prolongation Autorisation du CCSS nécessaire au-delà de 24 mois

Modalités pratiques

Les incidences pratiques du détachement de longue durée couvrent plusieurs aspects.

Aspect Détail

Affiliation Maintien au régime luxembourgeois sous couvert du formulaire A1

Couverture Maladie, maternité, accidents du travail, pensions, prestations familiales

Prolongation Demande motivée au CCSS avant l'expiration des 24 mois

Sans autorisation Soumission à la législation sociale du pays d'accueil

Fiscalité Incidences possibles sur l'imposition, à analyser selon les conventions fiscales

Suivi Encadrement RH renforcé pendant la durée prolongée

Pratiques et recommandations

Planifier en amont la durée du détachement et anticiper les démarches auprès du CCSS prévient les ruptures

d'affiliation. Rédiger un avenant au contrat précisant les conditions du détachement, la durée, la rémunération, la

couverture sociale et les modalités de retour est fortement conseillé. Informer le salarié sur ses droits en matière de

sécurité sociale, d'assurance maladie et de retraite garantit la transparence. Assurer un suivi régulier de la situation
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du salarié détaché, en particulier lors d'une prolongation, permet d'éviter toute rupture de droits sociaux. Solliciter un

avis formel du CCSS en cas de doute sur la durée ou la nature du détachement est prudent.

Cadre juridique

Référence Objet

Loi du 20 juin 2020 Transposition des directives sur le détachement de travailleurs

Règlement (CE) n°883/2004 Protection des salariés détachés, obligations de l'employeur

Règlement (CE) n°883/2004, art. 12 Détachement temporaire, maintien d'affiliation

Règlement (CE) n°883/2004, art. 16 Prolongation par accord mutuel

Règlement (CE) n°987/2009 Modalités d'application

L'absence d'autorisation expresse pour la prolongation au-delà de 24 mois entraîne la soumission automatique du salarié à la sécurité

sociale du pays d'accueil. Il est impératif d'anticiper les démarches de prolongation et de garantir la traçabilité complète des

notifications et autorisations.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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